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La séance est ouverte à 11 h 20. 

ADOPTIW DE L'ORDRE W JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'APPLICATION DU PARAGRAPHE 2 DE LA 
RESOLWION 598 (1987) DU CONSEIL DE SECURITE (S/20093) 

Le PRESIDEWI (interprétation du chinois) : Au nom db Coneeil, j'invite le --. 
représentant de la République fslamique d'irsn A prendre place B la table du 

Conseil. 

Sur l'invitation du Prbsident, M. Mahallatf (Rhpublique islamique d'Iran) 

prend place h la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (fntetprdtation du chinois) I Au nom du Conseil, j’invite le 

reprdsentant de l’Iraq a prendre place a la table Bu Conmil. 

rWr l~fnvit8tfen Bu Pr&wfdent, M. Rittant (Iraq) Prend place & la table du 

&. cotwei 

(fnterprdtatfon Bu chinoir) I Le Con eurfti via 

n Bu point inscrit db leordre du jour. 

Le Conseil se rdunit aujourd’hui peur exa iner, CO- Qotwenu lors des 

QonruttationPi qu'il a tmue8, le r 

l”applfeetion du p8r la PbBDOlutSon 
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Le PREST3EI@ (interprbtatfon du chinois) : Il y a l5 voix pur. Le 

pro-jet de rdsolution est adoptb A L'unantmftC en tant que résolution 619 (1988). 

Le Conseil de s0curfd a ainsi termfnb au stade actuel l'exann du point 

inscrit a son ordre du jour. 

La dance est lev/t i 11 h 25. 
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